
Monsieur le PrésIdrnt ,

Dans le but de rensei,,~ner la Chambre et le public canadien des
déveloPoements survenus jusqu'a présent concernant la mort des deux Canadic :nc~;
A la frontiére de la Ze.mbie et de 1e Rhodésie, je désire dépocer, dans les Jeux
langues officielles, une déclaration sur cette tragique affaire .

Cette déclaration établit les faits saillants de cette tragédi e cc, .r~► ~
nous lec connaissons . Je désire citer et de ce fait ettirer l'attention des
membres honorables sur la conclusion de cette déclaration.

"On peut dire que nos représentations énergiques et persistantes auprès
du gouvernement zambien ont eu pour résultat des expressions de regret et des
présentations d'excuses dont je n'ai aucune raison de mettre en doute la
sincérité, et l'offre de paiements â titre gracieux aux familles éprouvées .
Nous apprécions ces preuves d'un souci réel . Le gouvernement zambien n' apas nié
que les coups de feu aient été tirés par ses gardes, mais il maintient que In
sentinelle ou les sentinelles ont agi selon la conception qu'elles ont eu d e
leur devoir en cette circonstance . Nous considérons qu'il n'y a pas de preuve que
les installations zambiennes aient été menacées d %.re attaque pouvant justifie r
le tir prolongé qui a eu pour résultat la mort de deux jeunes Canadiennes
innocentes . Aussi longtemps que persistera cette divergence importante
entre nos vues et celles du gouvernment zambien sur ce qui s'est passé, nou s
ne pourrons pas considérer l'incident clos . Nous n'avons jamais cessé de consi-
dérer qu'il appartient au gouvernement, zambien de mener des enquêtes et d e
fournir des explications qui satisfassent l'c:pinion publique canadienne raisonnable . "

J'ai prié notre Haut Cor.raissairc â Lusaka, Monsieur Broadbrid~e ,
de présenter aux autorités zambiennes le texte de la déclaration que je dépose .
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